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Le	tandem	Beccaria	-
Andrieu	remporte	la	mise	!

Du	 vent	 soutenu,	 des	 grains,	 de	 la	mer,	 de	 la	 pluie…	 les	 24
duos	en	lice	dans	la	4e	édition	de	la	40’	Malouine	LAMOTTE	ne
pouvaient	pas	espérer	meilleur	scénario	pour	la	grande	course
de	187	milles	disputée	entre	Saint-Malo	et	 les	Sept	 Iles	pour
répéter	leurs	gammes	avant	la	fameuse	Transat	Jacques	Vabre
Normandie	 –	 Le	 Havre.	 De	 fait,	 les	 conditions	 ont	 été
exigeantes	et	les	gros	bras	de	la	classe	ont	naturellement	joué
aux	 avant-postes.	 Le	 tiercé	 gagnant	 ?	 Ambrogio	 Beccaria	 –
Nicolas	Andrieu	 (Alla	Grande	 –	 Pirelli),	 Nicolas	 d’Estais	 –	 Léo
Debiesse	 (Café	 Joyeux)	 et	 Matthieu	 Perrault	 –	 Kévin	 Bloch
(Inter	Invest).
Partie	hier	à	12	heures	pour	une	boucle	de	187	milles	au	départ	et	à	l’arrivée	de	Saint-Malo
via	Videcoq,	au	large	de	Granville,	puis	une	marque	à	l’ouest	des	Sept	Iles,	aux	abords	de
Lannion,	la	flotte	de	la	40’	Malouine	LAMOTTE	a	bouclé	la	boucle	ce	vendredi	matin.	A	8h18,
au	terme	d’une	vingtaine	d’heures,	le	tandem	Ambrogio	Beccaria	et	Nicolas	Andrieu	a	en	effet
franchi	la	ligne	d’arrivée,	trois	minutes	et	58	secondes	devant	le	binôme	Nicolas	d’Estais	–	Léo
Debiesse.	«	On	est	très	contents.	Les	écarts	sont	faibles	à	l’arrivée	et	on	s’attendait	même	à
ce	qu’ils	soient	encore	plus	petits	car	la	mi-parcours	on	était	un	bon	paquet	dans	un	rayon	de
cinq	milles,	presque	les	uns	sur	les	autres.	Au	final,	pour	ce	qui	nous	concerne,	on	a	fait	la
différence	sur	le	retour,	au	portant,	et	on	est	d’autant	plus	satisfaits	que	jusqu’ici,	on	était
rapides	au	près	mais	moins	sous	spi.	En	vue	de	la	transat,	ce	n’est	évidemment	pas	pour
nous	déplaire	!	»,	a	commenté	le	skipper	de	Alla	Grande	–	Pirelli	qui	s’est,	de	fait,	emparé	des
commandes	aux	environs	de	3h30	ce	matin,	soufflant	ainsi	la	vedette	à	la	paire	Nicolas
d’Estais	et	Léo	Debiesse	qui	avait,	pour	sa	part,	mené	les	troupes	un	long	moment	après	avoir
parfaitement	tricoté	au	près.
	
Un	jeu	ouvert	jusqu’à	la	fin
	
«	Lors	de	la	remontée	entre	Videcoq	et	les	Sept	Iles,	on	a	été	vite	et	on	a	tiré	les	bons	bords.
Le	portant	n’est	pas	le	point	fort	du	bateau	et	comme	en	plus	la	mer	était	un	peu	courte	et
hachée,	on	a	eu	un	peu	de	mal	à	conserver	notre	avance	»,	a	indiqué	de	son	côté	le	skipper
de	Café	Joyeux	qui	a	tenté	de	faire	la	différence,	sur	la	fin	du	parcours,	en	passant	au	nord	du
parc	éolien	de	la	baie	de	Saint-Brieuc	quand	son	rival	direct	a,	pour	sa	part,	préféré	le
contourner	par	le	sud.	«	Passer	à	terre	a	finalement	été	le	bon	choix	stratégique	d’autant	que
la	mer	était	nettement	plus	calme	»,	a	commenté	le	navigateur	italien	qui	a	ainsi
définitivement	pris	l’avantage.	«	Cette	première	place	fait	plaisir.	Elle	nous	donne	encore	un



peu	plus	de	confiance	pour	la	suite.	Avec	Nicolas,	on	était	restés	sur	notre	OCS	(départ
prématuré)	lors	de	la	Rolex	Fastnet	Race	qui	nous	avait	coûté	cher.	Cette	fois,	il	n’était	pas
question	pour	nous	de	partir	en	troisième	rideau	pour	assurer.	Au	contraire,	il	était	important
de	bien	partir	et	c’est	ce	que	nous	avons	fait	»,	a	souligné	Ambrogio	qui	confirme	ainsi	son
statut	de	favori	de	la	Transat	Jacques	Vabre	après	ses	deuxièmes	places	sur	la	Route	du
Rhum	–	Destination	Guadeloupe	2022	puis	le	Défi	Atlantique	2023,	et	sa	victoire	sur	la	CIC
Normandy	Channel	Race,	en	mai	dernier.
	
«	On	s’est	régalé	!	»
	
Même	chose	ou	presque	pour	de	nombreux	autres	gros	bras	du	circuit,	venus	également	pour
valider	un	certain	nombre	de	points	techniques	mais	aussi	s’affirmer	comme	de	sérieux
clients	avant	la	Route	du	Café,	à	commencer	par	Matthieu	Perrault	et	Kévin	Bloch	(Inter
Invest)	qui	complètent	donc	le	podium	de	cette	course	off-shore	de	la	40’	Malouine	LAMOTTE.
«	C’était	super	intéressant.	On	a	vu	plein	de	trucs	et	c’est	ce	que	l’on	attendait	dans	la
mesure	où	il	s’agissait	de	notre	première	course	cette	saison	sur	le	bateau	»,	a	relaté	l’ancien
Ministe	qui	a,	de	fait,	profité	de	conditions	toniques	mais	aussi	complexes.	«	Ça	a	vraiment
été	intense.	On	ne	s’attendait	pas	à	avoir	autant	de	vent	ni	autant	de	grains.	C’était	très
instable	et	on	n’a	pas	dormi	du	tout,	ni	l’un	ni	l’autre.	On	est	content	du	résultat.	Les	autres
ont	fait	zéro	erreur	et	tout	le	monde	a	attaqué.	On	a	tous	terminé	dans	30	nœuds	sous	grand
spi	et	grand-voile	haute.	On	a	fait	de	beaux	plantés	et	c’était	même	franchement	chaud	dans
le	chenal,	à	l’arrivée,	mais	on	s’est	régalé	!	»,	a	terminé	Matthieu	qui	a,	comme	les	23	autres
duos	en	lice,	rendez-vous	dès	demain	à	partir	de	10	heures	pour	le	Trophée	LODIGROUP.	Au
menu	:	des	régates	in-shore	en	équipage	avec,	à	leurs	bords,	des	invités.

CLASSEMENT	AVANT	JURY
	
1/	ALLA	GRANDE	PIRELLI	(181)	:	Ambrogio	BECCARIA	&	Nicolas	ANDRIEU
2/	CAFÉ	JOYEUX	(176)	:	Nico	d'Estais	&	Léo	DEBIESSE
3/	INTER	INVEST	(175)	:	Matthieu	PERRAUT	&	Kevin	BLOCH
4/	PROJECT	RECUE	OCEAN	(162)	:	Arno	BISTON	&	Gwen	RIOU
5/	LA	MANCHE	ÉVIDENCE	NAUTIQUE	(185)	:	Nicolas	JOSSIER	&	Alexis	LOISON
6/	LEGALLAIS	(199)	:	Fabien	DELAHAYE	&	Corentin	DOUGUET
7/	SEAFRIGO	SOGESTRAN	(197)	:	CÉDRIC	CHATEAU	&	GUILLAUME	PIRROUELLE
8/	DÉKUPLE	(184)	:	William	MATHELIN	MOREAUX	&	Pietro	LUCIANI
9/	CRÉDIT	MUTUEL	(158)	:	Ian	LIPINSKI	&	Antoine	CARPENTIER
10/	CROSSCALL	(166)	:	Aurélien	DUCROZ	&	Vincent	RIOU
11/	CURIUM	LIFE	FORWARD	(187)	:	Marc	LEPESQUEUX	&	Renaud	DEHARENG
12/	NESTENN	ENTREPRENEURS	POUR	LA	PLANÈRE	(153)	:	Jules	BONNIER	&	Robin
FOLLIN
13/	AMIPI	MER	ENTREPRENDRE	(163)	:	Baptiste	HULIN	&	Christophe	BACHMANN
14/	CAPTAIN	ALTERNANCE	(174)	:	Keni	PIPEROL	&	Thomas	JOURDREN
15/	WASABIII	(198)	:	Stéphane	BODIN	&	Swann	HAYEWSKY
16/	ZEISS	WEEECYCLING	(172)	:	Thimoté	POLET	&	Pierrick	LETOUZÉ
17/	ENGIE	DFDS	BRITTANY	FERRIES	(154)	:	Pamela	LEE	&	Tiphaine	RAGUENEAU
18/	LENVOL	KERMARREC	PROMOTION	(161)	:	Anatole	FACON	&	Séverine	AMALRIC
19/	EDEN	PARC	LES	PAPILLONS	DU	CIEL	(152)	:	Paul	BRANDEL	&	Colombe	JULIA
20/	OTAKAI	(125)	:	Olivier	RAULIC	&	Grégory	BOULOT
21/	INFLUENCE	2	(193)	:	Andrea	FORNARO	&	Igor	GOIKHBERG
22/	FOR	MY	PLANET	(124)	:	Julia	VIRAT	&	Clara	FORTIN
DNF/	ENSM	UNEP	(168)	:	François	CHAMPION	&	Nicolas	LEMARCHAND
DNS/	VOGUE	AVEC	UN	CROHN	(195)	:	Pierre-Louis	ATTWELL	&	Maxime	BENSA



À	propos	de	LAMOTTE
Lamotte	intègre	les	savoir-faire	et	les	expertises	permettant	d’être	présent	sur	tous	les	segments	de	l’immobilier
:	 construire,	 gérer,	 exploiter	 ou	 investir.	 Groupe	 familial	 indépendant,	 Lamotte	 réalise	 en	 2021	 un	 chiffre
d’affaires	cumulé	de	368	783	K€	HT.	 Implanté	dans	 les	grandes	métropoles	 françaises	(Paris,	Rennes,	Nantes,
Bordeaux,	 Lyon),	 le	 Groupe	 Lamotte	 accompagne	 avec	 ses	 700	 collaborateurs	 les	 mutations	 des	 villes	 et	 les
grands	 projets	 de	 vie.	 En	 2021,	 ce	 sont	 1	 340	 logements	 réservés,	 26	 500	 m²	 d’immobilier	 d’entreprise	 et
commerces	 construits,	 700	 000	 m²	 d’immobilier	 d’entreprise	 gérés,	 près	 de	 5	 000	 logements	 gérés	 et	 21
résidences	services	seniors	exploitées.
Plus	d'informations	:	www.lamotte.fr	

À	propos	de	LODIGROUP
Depuis	 40	 ans	 LODIGROUP	 est	 un	 acteur	 reconnu	 de	 santé	 publique	 qui	 met	 son	 expertise	 au	 service	 des
professionnels	de	l’hygiène,	en	France	et	à	l’International.	L’entreprise	basée	en	Bretagne	formule,	fabrique	et
distribue	des	solutions	d’hygiène	et	de	biosécurité	pour	préserver	 le	bien-être	de	 l’homme	et	des	animaux	en
milieux	 urbains	 et	 ruraux	 et	 pour	 sécuriser	 les	 denrées	 stockées.	 En	 proposant	 des	 solutions	 préventives	 et
curatives	pour	réguler	 les	organismes	nuisibles	 le	groupe	agit	au	quotidien	pour	 la	préservation	de	 la	sécurité
sanitaire	 et	 alimentaire	 des	 populations.	 Engagée	 avec	 passion	 dans	 la	 voile	 de	 compétition,	 l’entreprise	 a
remporté	en	2022	 la	Route	du	Rhum	 -	Destination	Guadeloupe	sur	 son	catamaran	LODIGROUP	mené	par	 son
skipper	Loïc	Escoffier	en	catégorie	Rhum	Multi.
Plus	d'informations	:	www.lodi-group.fr

À	propos	de	la	SOCIÉTÉ	NAUTIQUE	DE	LA	BAIE	DE	SAINT-MALO	(SNBSM)
La	SNBSM	est	une	association	sportive	reconnue	d’intérêt	général	crée	en	1848.
Spécialisée	 dans	 la	 pratique	 d’activités	 nautiques	 en	 loisirs	 et	 en	 compétition	 pour	 pratiquants	 réguliers	 ou
occasionnels,	 elle	 propose	 des	 cours	 et	 des	 stages	 en	 voile	 légère,	 voile	 habitable	 et	 aviron.	 Elle	 organise
également	des	régates	et	de	nombreux	événements	autour	du	nautisme.
La	SNBSM	vous	accueille	tout	au	long	de	l’année	ou	en	stage	ponctuel,	au	sein	de	ses	5	pôles	basés	à	Saint-Malo
:
-	Quai	du	Bajoyer	(siège)
-	Bon	Secours	(voile	légère	–	Intra	Muros)
-	Rothéneuf	(voile	légère	et	aviron)
-	Le	Naye	(aviron)
-	Le	Centre	d'entraînements	du	port	des	Sablons	(voile	habitable).
Plus	d'informations	:	www.snbsm.com
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SOCIÉTÉ	NAUTIQUE	DE	LA	BAIE	DE	SAINT-MALO
(SNBSM)

Quai	Bajoyer,	35400	SAINT-MALO
	

Contact	SNBSM	/	40'	Malouine	LAMOTTE
Marion	KERGOT	/	06.47.40.28.44	/	marionkergot@gmail.com

	
Contact	Siège	SNBSM	/	40'	Malouine	LAMOTTE

	02.23.18.20.30	/	siege@snbsm.com

This	email	was	sent	to	{{contact.EMAIL}}
You've	received	this	email	because	you've	subscribed	to	our	newsletter.

Se	désinscrire

http://www.lamotte.fr/
https://www.lodi-group.fr/
http://www.snbsm.com/
https://drive.google.com/drive/folders/1iFTlS5fzWwh7nBT1SfQEoe1Jd-mI4eX6?usp=drive_link
https://snbsm.com/habitable/regates-et-manifestations-nautiques/40-malouine/
https://www.facebook.com/40MalouineLAMOTTE
https://www.instagram.com/40_malouine_lamotte/
file:///var/www/html/public/%7B%7B%20unsubscribe%20%7D%7D
https://www.brevo.com/?utm_source=logo_client&utm_medium=email

